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Un message du 
Président Directeur 
Général
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Chez Electrolux, nous disposons d'un cadre stratégique pour nous guider 
dans notre comportement, nous orienter et inspirer notre communication.  
Ce cadre comprend notre But, notre modèle d'entreprise et notre parcours 
de croissance rentable. 
 
Le Code de conduite d'Electrolux est un élément fondamental de notre stratégie.  
Il sert d'introduction à nos politiques et principes les plus importants, et  
constitue un guide sur la façon dont Electrolux exerce son activité.  

Nous avons un engagement ferme de toujours agir de manière éthique et 
dans le respect des droits de l’Homme. L’éthique relève de la responsabilité 
de chacun, depuis le sommet de la hiérarchie. Je crois fermement qu'une 
approche éthique est vitale à la réussite de notre entreprise. 

Un comportement ou des actions illégales ou contraires à l'éthique de la part 
d'Electrolux ou de tout représentant du Groupe peuvent nuire à notre longue 
réputation d'honnêteté et d'intégrité, et ne seront pas tolérés. 

Il appartient à chacun de nous de créer une entreprise où nous sommes fiers 
de travailler, un lieu où tout ce que nous faisons et toutes les décisions que 
nous prenons sont régis par les principes d'éthique, d'intégrité et de respect 
des personnes et de notre planète. 

Lisez le Code de conduite pour comprendre ce que l'on attend de vous.  
Utilisez-le comme référence et comme guide. Gardez à l'esprit que le  
Code ne peut pas couvrir toutes les situations auxquelles vous pourrez  
être confronté(e), et parfois la conduite à suivre n'est pas évidente.  
Si vous avez des questions, n'hésitez pas à demander de l'aide.

Jonas

Un message du Président Directeur Général
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Introduction au 
Code de conduite 
d’Electrolux
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Ce Code s'applique à tous les salariés d'Electrolux et à tous les autres  
représentants agissant au nom de l'entreprise, y compris les salariés 
permanents et temporaires, les consultants, les sous-traitants, les cadres 
supérieurs et les membres du conseil d'administration des sociétés du  
Groupe Electrolux. 

Tous les salariés et autres représentants sont chargés de respecter ce Code. 
Les salariés doivent également consulter les politiques et les directives du 
Groupe Electrolux, car elles donnent des recommandations et des détails 
supplémentaires. Celles-ci sont consultables sur eGate. 

Electrolux attend beaucoup de ses fournisseurs et autres partenaires 
commerciaux. 
 
Nous nous engageons à respecter des normes élevées en matière de droits 
de l'Homme, de droits du travail, de responsabilité environnementale et de 
lutte contre la corruption dans toutes nos pratiques commerciales, ce qui 
signifie que nous exigeons la même chose de nos partenaires.  

Nous attendons de nos fournisseurs qu'ils respectent les principes de  
notre norme sur le lieu de travail, lesquels sont fondés sur les mêmes 
exigences que celles qui s'appliquent à nos propres activités (détaillées dans 
notre Group Workplace Policy et notre Group Workplace Directive).  
 
Notre Programme d'Approvisionnement Responsable soutient nos décisions 
d'approvisionnement en évaluant les fournisseurs potentiels, en surveillant 
leur performance et en offrant une formation chez Electrolux et auprès des 
fournisseurs.  

Politiques connexes :  
Group Supplier Workplace Standard, Group Workplace Policy et Group 
Purchasing Policy

À qui s'applique le Code de conduite 
et comment doit-il être utilisé ?

Partenaires commerciaux et fournisseurs
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Une consultation juridique en temps opportuns est essentielle pour protéger 
les intérêts d'Electrolux et nous assurer que nous respectons les lois et 
règlements qui s'appliquent. Vous serez probablement confronté à des 
situations auxquelles le Code de conduite n’apporte pas de réponse claire.  
Dans ces situations, vous devrez en discuter avec votre supérieur hiérarchique 
ou votre responsable juridique local. En l'absence de responsable juridique 
local, vous pourrez toujours contacter le Corporate Legal Department à 
Stockholm. 
 
Il y a un certain nombre de sujets et de situations sur lesquels vous êtes 
tenu(e) de consulter un responsable juridique interne. Pour plus d'informations 
à ce sujet, voir la Group Directive on Matters requiring Legal Consultation. 

En cas de doute, demander une consultation 
juridique

Message de Jonas

Nous devons travailler en totale conformité avec les lois et réglementations 
applicables à nos activités. Nous devons également mener toutes nos 
activités conformément au présent Code de conduite et à nos politiques 
et directives. Si le Code contredit la loi locale, le plus strict des deux doit 
s'appliquer, à condition que le Code ne viole pas la loi. 

Conformité légale

Si vous êtes cadre chez Electrolux, vous devez donner le bon exemple par 
votre conduite, vos actions et vos décisions. Cela signifie que vous devez 
travailler en accord avec le Code de conduite. Vous êtes tenu(e) de veiller  
à ce que les membres de votre équipe reçoivent la formation nécessaire  
pour comprendre et respecter le Code, ainsi que les politiques et les 
directives qui s'y rapportent. Vous êtes également tenu(e) d'agir et de 
signaler toute violation de ce Code et des politiques du Groupe. En tant que 
responsable, vous pouvez demander conseil auprès de HR, Legal, Internal 
Audit, Sustainability Affairs ou du responsable de la politique concernée.

Les responsables doivent donner l'exemple
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Si vous êtes confronté(e) à des violations du Code de conduite ou de  
toute politique du Groupe, vous devez en faire part à votre responsable  
ou à toute autre personne ou service approprié au sein de l'entreprise : 
HR, Legal, Internal Audit, Sustainability Affairs, responsable de la politique 
concernée, ou direction locale, de Secteur ou du Groupe.  

La Ligne d'Alerte Ethique est un autre moyen de signaler une faute grave 
dans les cas où vous, en tant que salarié, ne vous sentez pas à l'aise pour 
effectuer ce signalement par les canaux mentionnés ci-dessus. Grâce à la 
Ligne d'Alerte Ethique, vous pouvez faire des signalements à tout moment  
et partout dans le monde, via un formulaire en ligne ou par téléphone. 
L’appel ou le formulaire est réceptionné par un hébergeur indépendant  
de la Ligne d'Alerte Ethique d’Electrolux, puis transmis à la personne 
compétente chez Electrolux pour enquête. Vous pouvez rester anonyme.1   

Tous les salariés sont tenus de signaler toute connaissance qu'ils pourraient 
avoir d'une éventuelle conduite criminelle de la part de tout salarié ou 
représentant d'Electrolux. 
 
Toute personne signalant un problème doit savoir qu'Electrolux applique 
une politique stricte de non-représailles. Cela garantit qu'il n'y a pas de 
répercussions négatives sur le travail pour tout salarié qui, de bonne foi, 
prévient la direction d'éventuelles violations du présent Code de conduite.  

www.electroluxgroup.com/ethicshelpline

1 Notez que, dans certains pays, il existe des restrictions légales lorsque vous signalez 
des problèmes via la Ligne d'Alerte Ethique.

Signalez les problèmes - Vous serez soutenu(e)

Message de Jonas

Les salariés qui ne se comportent pas de manière éthique ou qui enfreignent 
ce Code ou les politiques de notre Groupe s'exposent à des mesures 
disciplinaires. Selon les faits et les circonstances incriminés, cela peut  
aller jusqu'au licenciement.  

Dans de nombreux cas, les règles du Code de conduite et des politiques 
et directives connexes sont basées sur la loi, ce qui signifie que tout 
manquement de votre part pourrait entraîner des mesures disciplinaires  
et des sanctions légales contre vous et Electrolux.

En cas de violation
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Respect des 
personnes et des 
droits fondamentaux

03

Electrolux a pour but de façonner une vie meilleure en 
agissant durablement, en créant de meilleures expériences 
pour les salariés et les clients et en s'efforçant toujours de 
s'améliorer. Ce but ne peut être accompli qu'à travers les 
plus grands atouts de l'entreprise : ses collaborateurs.  
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Droits de l'Homme

Notre déclaration des droits 
de l'Homme

Electrolux cherchera à gagner la 
confiance de tous ceux qui sont 
impactés par ses activités, démontrant 
son engagement envers l'éthique 
et les droits de l'Homme à travers 
ses déclarations et ses actes. Nous 
agirons toujours dans le respect de 
l'éthique et respecterons les droits 
de l'Homme, tels qu'énoncés dans 
les Conventions fondamentales de 
la Charte internationale des droits 
de l'Homme et de l'Organisation 
internationale du travail (OIT). 

Nous sommes signataires du Pacte 
mondial des Nations Unies, nous 
soutenons les Principes directeurs 
de l'OCDE pour les entreprises 
multinationales et nous appliquons 
les Principes directeurs des Nations 
Unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l'Homme dans nos travaux 
visant à identifier et à corriger tout 
impact négatif direct ou indirect 
de nos opérations sur l'individu. 

Nos attentes sont détaillées dans 
le présent Code de Conduite, 
dans l’Electrolux Workplace Policy, 
Electrolux Supplier Workplace 
Standard et Electrolux Group 
People Policy. D'autres exigences 
obligatoires sont énumérées dans 
notre Group Workplace Directive 
et dans la Group Human Rights 
Directive.
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Le respect des droits de l'Homme est 
la responsabilité de chaque cadre 
et salarié d'Electrolux. Dans votre 
secteur, réfléchissez à la façon dont 
nos opérations, nos actions et nos 
décisions peuvent avoir un impact 
sur les personnes et travaillez  
à minimiser tout impact négatif.

Si vous observez des risques pour 
les droits de l'Homme, signalez-le 
à votre responsable, à un autre 
responsable ou à un service 
compétent. Les préoccupations 
peuvent également être signalées 
par l'intermédiaire de la Ligne 
d'Alerte Ethique. 

Pour tout conseil, contactez 
Sustainability Affairs.

Nous devons toujours tenir compte de l'impact de nos 
activités et de nos décisions sur nos salariés et sur ceux 
qui nous entourent. Nous nous efforçons de mener nos 
activités de manière à ne pas nuire aux personnes, que  
ce soit directement ou indirectement par l'intermédiaire  
de nos partenaires commerciaux ou de nos fournisseurs.  

Une partie essentielle de nos efforts en matière de droits  
de l'Homme concerne les droits du travail et les conditions 
de travail. Les droits de nos salariés et de ceux qui travaillent 
pour nos fournisseurs ou partenaires commerciaux doivent 
toujours être respectés, et nous allons travailler pour garantir 
des normes de travail élevées.  
 
Nous ne tolérons pas le travail des enfants, le travail 
forcé, la discrimination, le harcèlement ou les abus, et 
nous nous engageons à respecter des heures de travail 
et une rémunération décentes, la liberté d'association 
et la négociation collective. La santé et la sécurité de 
nos salariés sont une priorité absolue, et nous travaillons 
continuellement à identifier, gérer et atténuer les risques 
d'accidents et de maladies. 
 
Politiques et directives connexes :  
Group People Policy, Group Workplace Policy et Group 
Human Rights Directive

Ce que cela signifie pour vousImpact sur les personnes
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Chez Electrolux, un équilibre entre le travail et la vie privée 
doit être encouragé.  

Nous visons une approche responsable en matière de 
rémunération. Au minimum, nos salariés doivent être 
rémunérés conformément ou au-dessus du minimum légal. 
 
Politiques connexes :  
Group People Policy et Group Workplace Policy

Il ne vous sera pas demandé 
d'effectuer des quantités éreintantes 
d'heures supplémentaires. 

Sauf dans des situations 
exceptionnelles, vous avez le droit 
à au moins un jour de repos pour 
chaque période de sept jours. 

Vous devez avoir des informations 
claires sur vos conditions de travail, 
y compris votre rémunération et vos 
heures de travail. 

Pour tout conseil, contactez HR ou 
Sustainability Affairs.

Horaires de travail 
et rémunération Ce que cela signifie pour vous
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Electrolux s'engage à entretenir une relation constructive 
avec ses salariés et s'efforce continuellement de 
développer un environnement de travail ouvert.  
Nous avons pour objectif d'avoir un dialogue ouvert 
et transparent afin d'impliquer directement les salariés 
et, le cas échéant, leurs délégués. Cela inclut la liberté 
d'association et le droit aux négociations collectives. 
 
Politiques connexes :  
Group People Policy et Group Workplace Policy

Vous êtes libre de créer et de 
rejoindre les organisations de  
votre choix ou de ne pas le faire. 

Les managers ne doivent pas 
interdire aux salariés le droit 
d'exercer cette liberté. 

Le dialogue entre les syndicats / 
délégués du personnel et la direction 
doit être constructif et respectueux. 

Pour tout conseil, contactez HR ou 
Sustainability Affairs.

Liberté d'association Ce que cela signifie pour vous
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La discrimination n'a pas sa place dans notre environnement 
de travail. Nul ne peut être victime de discrimination fondée 
sur des caractéristiques ou croyances personnelles telles que 
le sexe, l'âge, la religion, l'état matrimonial, la race, la caste, 
l'origine sociale, la maladie, le handicap, la grossesse, l'origine 
ethnique et nationale, l'appartenance à des organisations 
de travailleurs (y compris les syndicats), l'affiliation politique, 
l'orientation sexuelle, ou autres caractéristiques similaires. 
Tous les salariés doivent être jugés exclusivement sur leurs 
capacités et qualifications lors d’une décision liée à l'emploi. 
 
Politiques connexes :  
Group People Policy et Group Workplace Policy

La discrimination n'est pas acceptable Ce que cela signifie pour vous

Indépendamment des différences, 
des positions, des âges ou d'autres 
types de distinctions, traitez tout 
le monde avec respect, dignité 
et courtoisie. 

Assurez-vous que les décisions que 
vous prenez sur le plan professionnel 
ne sont pas discriminatoires. 

Pour plus d'informations, contactez 
HR.
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Dans le cadre de notre engagement à créer un milieu de 
travail diversifié et inclusif, nous n'avons aucune tolérance 
pour le harcèlement et l'intimidation. La victimisation au 
travail, telle que des actions négatives récurrentes dirigées 
contre des salariés individuels, n'est pas autorisée. Tous les 
salariés doivent se traiter les uns les autres avec respect, 
dignité et courtoisie. 

Le harcèlement peut prendre la forme de remarques 
écrites et verbales, de commérages, de boutades et 
plaisanteries, de propos et commentaires diffamatoires  
ou blessants ou d’intimidations de la part de personnes  
qui abusent de leur autorité par un comportement 
insultant, menaçant ou malveillant.  
 
Politiques connexes :  
Group People Policy et Group Workplace Policy

Nous avons une tolérance 
zéro pour le harcèlement Ce que cela signifie pour vous

Traitez tout un chacun avec respect 
et courtoisie. 

N’envoyez jamais de courriers 
électroniques à caractère sexuel ou 
sexuellement suggestifs, ne faites pas 
de commentaires désobligeants ni de 
railleries au sujet de l'appartenance 
ethnique ou de la religion d'une 
personne.  

Ne posez pas de questions intrusives 
sur la vie personnelle et n’effectuez 
pas d'invitations sociales ou sexuelles 
de manière répétée et importune.  

N'abusez pas de votre position 
envers un salarié d'un rang 
hiérarchique inférieur.  

Exprimez vous si vous vous trouvez 
dans une situation dans laquelle une 
personne est victime d'intimidation 
ou de harcèlement. 

Pour plus d'informations, contactez 
HR.
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Conscient que ses salariés sont le facteur le plus important 
dans sa réussite à long terme, Electrolux met un point 
d'honneur à développer continuellement un environnement 
de travail qui permette une performance durable où tous 
les salariés peuvent offrir le meilleur d’eux-mêmes. Notre 
engagement envers la santé et la sécurité va au-delà du 
respect des règles et de la législation.  

La santé et la sécurité sont une priorité dans la conception 
et le développement de nos processus de travail et dans 
la façon dont nous organisons nos activités. Electrolux 
s'efforce toujours de réduire ou d'éliminer les accidents de 
travail et les maladies professionnelles. La direction, à tous 
les niveaux, est directement chargée de travailler pour 
minimiser les impacts négatifs potentiels sur l'individu. 
 
Politiques connexes :  
Group People Policy et Group Workplace Policy

Si vous observez quoi que ce soit 
qui indique un risque de travail des 
enfants, de travail forcé ou de trafic 
en lien avec les activités d'Electrolux 
ou celles de nos fournisseurs ou 
partenaires commerciaux, contactez 
Sustainability Affairs ou HR. 

Notre environnement de travail  
favorise le bien-être et la sécurité Ce que cela signifie pour vous

Ce que cela signifie pour vous

Electrolux ne tolère pas le travail des enfants ou le travail 
forcé, obligatoire ou issu du trafic sous quelque forme que 
ce soit. 

De plus, nous avons une tolérance zéro pour les abus, 
l'exploitation ou l'activité sexuelle avec toute personne 
contre son gré ou contre paiement (prostitution), lors de 
voyages d'affaires ou de représentation pour l'entreprise.  
 
Politiques connexes : 
Group People Policy et Group Workplace Policy

Le travail des enfants et le travail 
forcé ne sont pas tolérés.

La sécurité est le résultat de 
l'engagement de tous, et nous 
pouvons tous contribuer à un 
environnement de travail sain et sûr.  

Suivez toujours les consignes de 
sécurité sur votre lieu de travail. 

Evaluez s'il y a des risques pour la 
santé, la sécurité et le bien-être dans 
votre milieu professionnel et suggérez 
la manière dont ils peuvent être traités. 

Pour tout conseil, contactez  
HR ou EHS (Environment, Health & 
Safety).
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Activité équitable et 
conforme au droit

04

Les violations de la loi peuvent 
entraîner de mauvaises intentions, des 
réclamations en dommages-intérêts 
et, dans certains cas, des enquêtes 
criminelles et des sanctions à la fois 
pour l'entreprise et les individus.
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Des lois réprimant les activités anti-concurrentielles sont 
mises en œuvre dans le monde entier pour préserver le 
système de libre entreprise. Ces lois interdisent les accords 
anti-concurrentiels et l'abus de position dominante sur le 
marché. 

Chez Electrolux, nous croyons en un marché équitable 
et concurrentiel et rivalisons sur la base du mérite de 
nos produits, marques et services. Nous ne prenons pas 
de mesures qui sont illégales au regard des lois sur la 
concurrence, et tous les salariés d'Electrolux sont tenus de 
respecter strictement les lois sur la concurrence équitable. 

Il existe différents types d'activités qui ne sont pas 
autorisées par les lois sur la concurrence, et ces règles 
s'appliquent aux relations avec les concurrents, les clients, 
les fournisseurs et les autres partenaires commerciaux.  
 
Politique connexe :  
Group Antitrust Policy

Nous croyons en une 
concurrence loyale et 
respectons la législation 
de saine concurrence Ce que cela signifie pour vous

Activité équitable et conforme au droit

Ne concluez aucun accord 
ou entente d'aucune sorte avec  
un concurrent sur les prix, les 
conditions contractuelles, la 
production, le développement 
technique, les appels d'offres,  
les clients, le partage du marché  
ou d'autres activités de marché. 

Ne discutez jamais des prix, des 
bénéfices, des coûts, des appels 
d'offres, des clients, du développement 
du marché, du développement 
technique ou d'autres informations 
sensibles non publiques avec des 
concurrents sans l'accord préalable 
d'un conseiller juridique interne. 

Respectez l'indépendance des clients. 
N'essayez jamais de fixer ou de dicter 
le prix de revente de nos clients. Ne 
tentez pas de limiter le droit du client 
de revendre librement nos produits 
sans l'accord préalable d'un conseiller 
juridique interne.  

N'appliquez pas des conditions 
différentes pour des transactions 
similaires avec des clients. N'appliquez 
aucune tactique dans le but d'exclure 
des concurrents du marché. 

Pour tout conseil, contactez  
Group Legal. 
 
Rappelez-vous que de lourdes 
amendes punissent les violations des 
lois, et que les violations entraînent 
de mauvaises intentions, des 
réclamations en dommages-intérêts 
et, dans de nombreux pays, des 
enquêtes criminelles et des sanctions 
pour l'entreprise et les individus.
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En tant qu'entreprise mondiale, nous devons nous conformer 
aux règles du commerce international. Le contrôle des 
exportations et les sanctions commerciales interdisent 
ou restreignent l'exportation de biens spécifiques ou la 
conduite d'affaires dans certains pays et / ou avec certaines 
personnes, sociétés ou organisations.  

Les violations non seulement porteraient atteinte à notre 
réputation, mais pourraient aussi entraîner des poursuites 
criminelles pour l'entreprise et pour les personnes 
responsables. Les règles du commerce sont complexes 
car elles varient selon le lieu et peuvent changer à la suite 
d’événements mondiaux. 
 
Politique connexe :  
Group Export Control and Trade Sanctions Policy

Connaître les règles commerciales en 
vigueur est vital pour notre entreprise Ce que cela signifie pour vous

Activité équitable et conforme au droit

Les salariés impliqués dans le 
commerce ou l'exportation doivent 
suivre les règles et procédures 
applicables, par exemple :  
 
Déterminer lorsqu'une activité 
commerciale ou une transaction 
peut mener à une situation où 
les règles sur le contrôle des 
exportations et les sanctions 
commerciales s'appliquent. 
 
Mener des enquêtes préalables  
dans les marchés ou les situations  
à haut risque.
 
Reconnaître certains signaux d’alerte 
qui peuvent apparaître lors de la 
conclusion d’affaires, et agir en 
conséquence. 
 
Pour tout conseil, contactez Group 
Legal.
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Nous avons une 
tolérance zéro pour 
la corruption 

Pots-de-vin 

Les pots-de-vin peuvent être décrits comme le fait d’offrir/
donner ou demander/recevoir quelque chose de valeur pour 
influencer une décision ou une transaction. Electrolux ne 
tolère aucune forme de pot-de-vin, quel qu'il soit, y compris les 
pots-de-vin publics et commerciaux. Nous ne tolérons pas les 
partenaires commerciaux qui offrent des pots-de-vin ou d'au-
tres avantages inappropriés, et nous prendrons des mesures 
si de telles activités sont mises au jour. 
 
 

La corruption est l'abus de pouvoir 
à des fins personnelles. Electrolux 
ne tolère aucune forme de 
corruption. Ceci s’applique à toutes 
les négociations et transactions 
commerciales dans tous les pays où 
nous sommes présents. Electrolux 
et toute personne représentant 
Electrolux (y compris les tierces 
parties) ne doivent pas prendre 
part à ou accepter des pratiques 
de corruption.

Les pots-de-vin peuvent prendre 
la forme de : 
 
Argent liquide, chèques-cadeaux 
ou bons d'achat
Cadeaux de grande valeur
Commissions ou dessous-de-table
Dons à une œuvre de charité
Voyages ou divertissements
Publicité favorable.
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Cadeaux et invitations

Les cadeaux et invitations d'affaires devraient être des gestes 
de bonne volonté et non des récompenses en échange de 
relations d'affaires. En outre, les cadeaux et invitations offerts 
à ou reçus par les salariés de clients ou de fournisseurs - 
y compris les clients et fournisseurs potentiels - peuvent 
être considérés comme un pot-de-vin, et doivent donc 
respecter certains critères, tels que le respect des pratiques 
commerciales normalement admises. 

Pour résumer, tout cadeau ou invitation donné ou reçu doit 
avoir une valeur modérée et ne doit jamais influencer la 
prise de décision. En termes de valeur, les seuils locaux / 
sectoriels applicables doivent être respectés. 

Veuillez garder à l'esprit que les cadeaux aux agents 
publics doivent être évités car ils sont normalement 
considérés comme étant dans une position telle que cela 
pourrait influencer indûment leur prise de décision. 
 
Politique connexe :  
Group Anti-Corruption Policy

Ce que cela signifie pour vous

Comprendre et se conformer à la 
Electrolux Group Anti-Corruption 
Policy. 

Comprendre et respecter toutes les 
règles d'Electrolux applicables aux 
cadeaux et invitations.  

Participer régulièrement à des 
formations anti-corruption. 

Ne donnez ou n'acceptez aucun 
pot-de-vin sous quelque forme que 
ce soit ou quoi que ce soit pouvant 
être considéré comme un pot-de-vin.  

Ni vous, ni la société, ni les membres 
de votre famille, ni vos amis ne 
peuvent recevoir d'avantage indu 
en tant que salarié ou représentant 
d'Electrolux. 
 
Vous ne subirez pas de 
rétrogradation, de pénalité ou 
d'autres représailles pour avoir 
refusé de payer un pot-de-vin 
ou de prendre part à des pratiques 
de corruption.
 
Si un cadeau, une faveur ou un 
avantage discutable vous est offert, 
prévenez votre supérieur, Group 
Legal, Internal Audit ou HR.
 
Pour tout conseil, contactez Group 
Legal.
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Electrolux se conforme aux exigences légales et à 
ses propres normes de qualité et de sécurité dans la 
conception, le développement, la commercialisation 
et la vente de ses produits. Les livraisons de produits 
aux clients ne doivent pas avoir lieu tant que les 
exigences de qualité, les normes de sécurité et les 
exigences de conformité ne sont pas entièrement 
satisfaites. Nous présentons nos produits et services 
avec exactitude et devons étayer ce que nous avançons.  
 
Politique connexe :  
Group Quality Policy

Nos produits sont fabriqués avec 
la qualité et la sécurité à l'esprit Ce que cela signifie pour vous

Activité équitable et conforme au Droit

Respectez toujours toutes les 
exigences légales ainsi que les 
politiques d'Electrolux relatives à la 
conception, la fabrication, la vente, 
la performance et la commercialisa-
tion de nos produits et services. 

Ne faites jamais de compromis 
et ne prenez pas de décisions qui 
pourraient nuire à la conformité 
du produit. 

Ne manipulez pas les tests ou les 
résultats des tests.  

Ne concevez pas de produits de 
manière à ce que la performance 
soit optimisée uniquement pour des 
tests dans certains domaines. 

Ne donnez jamais d'informations 
inexactes sur la qualité, la sécurité 
ou d'autres aspects de nos produits 
ou services. 

Pour tout conseil, contactez Group 
Quality ou Group Legal.
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Des activités 
commerciales 
intègres

05

Code de Conduite d'Electrolux

L'intégrité devrait toujours inciter les salariés à prendre de 
bonnes décisions et à toujours agir dans le meilleur intérêt 
de l'entreprise. Les salariés d’Electrolux ne mélangent pas 
les questions personnelles et politiques avec le travail.
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Lorsque des questions personnelles 
peuvent influencer les décisions 
d'affaires, il y a conflit d'intérêts.

Des activités commerciales intègres

Les situations dans lesquelles l’intérêt personnel ou privé 
semble incompatible avec l’intérêt d’Electrolux doivent être 
évitées et signalées à votre responsable et HR.  

La meilleure manière de gérer les conflits d’intérêts est de 
les éviter. Cependant, si vous vous trouvez dans une telle 
situation, vous devez en parler ouvertement. 

Politique connexe :  
Group Conflicts of Interest Policy

Ce que cela signifie pour vous

Informez immédiatement votre 
responsable et HR de tout 
conflit d'intérêts. 
 
Abstenez vous d'exercer un 
emploi ou des activités externes 
qui pourraient entrer en conflit 
ou sembler entrer en conflit 
avec l'intérêt d'Electrolux, ou qui 
réduiraient votre efficacité ou votre 
conscience professionnelle dans 
l'exercice de vos fonctions chez 
Electrolux. 

Pour tout conseil, contactez HR ou 
Group Legal.

Ces conflits peuvent prendre diverses formes, 
par exemple :
 
 
Le cumul d’un emploi à l’extérieur en plus de 
votre emploi chez Electrolux, lorsque leurs  
intérêts sont contradictoires.
 
En raison d'intérêts familiaux, lorsqu'un membre 
de votre famille ou un autre parent est embauché 
ou supervisé par vous-même. 

Lorsque des biens ou des services sont achetés 
à un parent ou un ami, ou une entreprise 
contrôlée par l'un d’eux. 

Si vous ou un membre de votre famille avez 
un intérêt financier qui pourrait influencer 
votre jugement. 

Et aussi lorsque vous ou un membre de votre 
famille avez un intérêt personnel, direct ou indirect, 
avec tout fournisseur ou client d'Electrolux.
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Electrolux observe la neutralité à l'égard des partis et des 
candidats politiques. Ni le nom d'Electrolux, ni les ressourc-
es contrôlées par une société du Groupe, ne doivent être 
utilisés pour promouvoir les intérêts de partis politiques ou 
de candidats.  

Le lobbying politique est une activité légitime menée par 
certains salariés autorisés d’Electrolux, mais ce type d’ac-
tivité doit toujours être effectué en totale transparence et 
au nom du Groupe. 

Les salariés qui s'engagent dans un dialogue avec les 
gouvernements et des organismes publics en vue de les 
informer ou d'influencer les politiques publiques doivent le 
faire de manière responsable et transparente, conformé-
ment aux lois locales. 

Electrolux évite de s'immiscer dans 
les affaires politiques Ce que cela signifie pour vous

Des activités commerciales intègres

Vous pouvez participer personnel-
lement à des activités politiques et 
faire des contributions politiques, 
mais cette participation doit être 
faite lors de votre temps libre et 
à vos frais.  

Ne faites aucune contribution 
politique ou dépense de ce type 
au nom d'Electrolux.  

Ne remboursez aucun salarié pour 
une telle contribution ou dépense. 

Si vous vous engagez dans des ac-
tivités politiques personnelles, vous 
ne devez pas agir ou apparaître 
comme un représentant d'Electrolux. 

Pour tout conseil, contactez 
Corporate Communications.
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Nous sommes tous 
responsables de la 
protection des actifs 
de la société

06

Il est essentiel pour notre entreprise de sécuriser et de 
protéger ses actifs, y compris les biens matériels, la pro-
priété intellectuelle et les actifs financiers. Nous sommes 
tous responsables de la protection de nos actifs et de leur 
utilisation rigoureuse et efficace. 
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Nous ne tolérons pas la fraude ni l'utilisation abusive 
des actifs de l'entreprise. La fraude comprend tout acte 
ou omission dans le but d'abuser autrui - que ce soit 
l'entreprise, le public ou les investisseurs - en prenant 
des mesures leur causant un préjudice économique.   

Les biens, les équipements, les ressources et les fonds 
doivent être utilisés uniquement à des fins professionnelles 
et non à des fins personnelles.  

Les exemples de détournement d'actifs incluent le vol, 
la falsification de notes de frais ou relevés de temps, 
l'utilisation inappropriée d'un ordinateur, d'un téléphone 
ou des locaux de la société, ou l'utilisation inappropriée 
des remises accordées aux salariés. 
 
Politiques et directives connexes :  
Group Finance Policy et Group Global Travel Directive

Évitez la fraude et l'utilisation des 
actifs de l'entreprise pour des activi-
tés qui nuiraient à notre réputation Ce que cela signifie pour vous

Respectez toutes les règles locales 
applicables aux voyages et frais de 
déplacements. 

Les dépenses privées, telles que les 
voyages ou les divertissements per-
sonnels, ne peuvent être réclamées 
à titre de dépenses professionnelles. 

Les ordinateurs de l'entreprise ne 
doivent pas être utilisés pour des  
activités illégales ou pour afficher des 
contenus inappropriés, y compris 
des sites pornographiques, des sites 
haineux ou tout autre site susceptible 
de nuire à notre réputation. 

L'utilisation privée des ressources de 
l'entreprise, par exemple des ordina-
teurs ou téléphones, doit être réduite 
au minimum. 

Pour tout conseil, contactez HR, IT, 
Group Legal ou Internal Audit.
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Ce que cela signifie pour vous

L'intégrité de nos états financiers est essentielle au maintien 
de la confiance de nos actionnaires, clients, fournisseurs et 
autres parties prenantes. Toutes les transactions financières 
doivent être enregistrées et comptabilisées conformément 
aux principes comptables applicables définis dans le Man-
uel Comptable d'Electrolux.  

La saisie dans nos livres ou nos registres d'informations 
qui dissimulent intentionnellement la véritable nature 
d'une transaction, ou la saisie d'informations trompeuses 
afin d'influencer des objectifs ou des indicateurs 
de performance, n'est pas autorisée. 

La fraude comptable pourrait inclure de fausses déclara-
tions des revenus, des dépenses, des actifs ou des passifs. 
Il pourrait également s'agir du détournement intentionnel 
du Manuel Comptable afin d'influencer les objectifs ou les 
indicateurs clés de performance.  

Il est interdit de manipuler ou de modifier les règles 
comptables afin d'atteindre un objectif financier.  
 
Politique connexe :  
Group Finance Policy

La comptabilité et les rapports 
doivent être exacts et complets 

Suivez toujours le manuel Compt-
able d'Electrolux lors de la déclara-
tion des transactions financières.  

Lorsque vous présentez des infor-
mations, ne faites pas de fausse 
déclaration et assurez-vous que 
les informations reflètent fidèlement 
la transaction sous-jacente.
 
Si vous constatez une erreur dans 
un document financier ou si vous 
pensez qu'il y a eu fraude, signalez-
le immédiatement.
 
Pour tout conseil, contactez Group 
Finance ou Internal Audit.

          30 
        

La protection des actifs de notre entreprise



Ce que cela signifie pour vous

La propriété intellectuelle d'Electrolux, telle que le savoir-
faire, les idées, les secrets commerciaux, les brevets, les 
marques, les noms de domaine, la conception et les droits 
d'auteur, sont des atouts précieux pour l'entreprise. Une 
telle valeur peut être perdue ou compromise si ces actifs 
sont mal utilisés ou divulgués à tort.  

La propriété intellectuelle est protégée non seulement par 
des applications, des enregistrements et des renouvel-
lements, mais aussi par des oppositions, invalidations ou 
actions en contrefaçon contre des tiers afin de garantir 
la plus grande liberté d'exploitation possible.  
 
Politique connexe :  
Group Intellectual Property Policy

Nous protégeons notre propriété 
intellectuelle 

Contactez Group Patents ou IP Legal 
si vous croyez qu’Electrolux pour-
rait obtenir des droits de propriété 
intellectuelle utiles ou que des tiers 
enfreignent ou semblent enfreindre 
notre propriété intellectuelle.  
 
Respectez les droits valides de pro-
priété intellectuelle d'autrui.
 
Ne vous engagez pas à développer 
une idée ou une invention avec une 
tierce partie sans avoir préalable-
ment consulté Group Patents sur les 
droits de brevet ou de conception, 
ou IP Legal pour ce qui concerne les 
marques commerciales, les noms de 
domaine ou les droits d'auteur. 
 
Notez que la propriété intellectuelle 
développée dans le cadre de votre 
emploi reste la propriété d'Electrolux 
même après la fin de votre contrat.
 
Pour tout conseil, contactez Group 
Legal ou Group Patents.
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La protection de 
l'information comme 
un actif précieux     

07

Code de Conduite d'Electrolux

Nous encourageons les salariés à 
communiquer sur nos marques, nos 
produits et notre société, mais à ne 
pas divulguer ni communiquer des 
informations confidentielles.
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Les informations sur Electrolux sont un actif précieux.  
Les salariés peuvent de temps à autre posséder des infor-
mations confidentielles. Cela peut inclure des informations 
financières, des secrets commerciaux, des prix, des chiffres 
d'affaires et des bénéfices, des stratégies et des plans, 
des informations contractuelles, des listes de clients et de 
fournisseurs, des informations sur de nouveaux produits 
ou toute autre information non publique sur Electrolux. Les 
informations confidentielles peuvent également constituer 
des informations d'initié selon les circonstances (voir la 
section sur les informations confidentielles). 

Les informations confidentielles sur Electrolux doivent 
être protégées, traitées avec prudence et ne pas être 
divulguées à des tiers non autorisés ou publiquement, 
sauf si vous y êtes spécifiquement autorisé.  

L'obligation de protéger les informations confidentielles 
perdure après la cessation de l'emploi. Ceci est égale-
ment valable pour les informations partagées avec nous 
par les clients, les fournisseurs et les autres partenaires 
commerciaux.  

Politique connexe :  
Group Information Policy

Informations confidentielles Ce que cela signifie pour vous

Protection de l'information

Assurez-vous que toutes les 
informations que vous partagez 
sur Electrolux sont conformes aux 
exigences de la Group Information 
Policy. 
 
Veillez à ne publier aucune 
information confidentielle sur les 
réseaux sociaux et à ne pas discuter 
d'informations confidentielles ou 
sensibles dans des endroits où 
vous pourriez être entendu(e) par 
d'autres personnes.
 
S'il est nécessaire de partager des 
informations confidentielles avec 
un tiers, assurez-vous qu'un accord 
de confidentialité est en place.
 
Soyez conscient(e) du fait que votre 
obligation de protéger les informa-
tions confidentielles peut également 
perdurer après votre départ de l'en-
treprise. Cela signifie également que 
les nouveaux salariés ne peuvent 
partager des informations confi-
dentielles concernant leurs anciens 
employeurs et ne devraient jamais 
être invités à le faire.
 
Lorsque vous travaillez avec des 
informations Electrolux, n'utilisez que 
des équipements et services agréés 
par l'entreprise.
 
Utilisez votre compte e-mail Electro-
lux ou d'autres canaux de l'entreprise 
pour toutes les communications 
professionnelles. N'utilisez pas de 
compte de messagerie personnel, 
de réseau social ou de support 
similaire.
 
Pour tout conseil, contactez Cor-
porate Communications ou Group 
Legal.
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Electrolux est une société cotée en bourse. En tant que sal-
arié, vous pouvez donc, à un moment donné, avoir accès 
à des informations d'initié.  

Lorsqu'une personne a accès à des informations d'initié, 
elle est soumise à des obligations légales et réglemen-
taires. Le délit d'initié et la divulgation illicite d'informa-
tions d'initié sont strictement interdits.  

Les informations d'initié concernent une circonstance qui 
n'est pas publique et qui, si elle était rendue publique, aurait 
un impact significatif sur le prix des actions ou d'autres 
instruments financiers. Par exemple, les résultats financiers 
et les acquisitions et cessions importantes constituent 
généralement des informations d'initié. Une personne 
en possession d'informations d'initié ne doit pas divulguer 
ces informations, ni les utiliser pour acheter ou vendre des 
actions Electrolux, directement ou indirectement, ni recom-
mander à ou inciter quelqu'un d'autre à acheter ou vendre 
des actions.  
 
Politiques connexes :  
Group Insider Policy et Group Data Protection Policy

Nous respectons le droit fondamental de chaque 
individu à la protection des données personnelles 
le concernant, quelle que soit sa nationalité ou son 
lieu de résidence. La nécessité de protéger les don-
nées personnelles augmente avec l'expansion de 
l'environnement en ligne, où de vastes quantités de 
données sont transférées à travers le monde entier. 
Presque tout ce que nous faisons en ligne permet 
la collecte de données à caractère personnel lor-
sque nous utilisons des dispositifs ou des appareils 
connectés.  

Il est donc important que nous prenions des mesures 
appropriées pour protéger les données person-
nelles et que nous respections les règles de confi-
dentialité des données applicables au stockage, à 
la collecte et à l'utilisation des données personnelles. 
 
Politique connexe :  
Group Data Protection Policy

Informations d'initié

Comment nous protégeons les 
données personnelles 

Ce que cela signifie pour vous

Ce que cela signifie pour vous

Protection de l'information

Demandez conseil auprès du Cor-
porate Legal Department si vous 
n'êtes pas sûr(e) de savoir si vous 
êtes ou non en possession d'infor-
mations d'initié.
 
Ne partagez pas d'informations 
d'initié ou d'autres informations 
sensibles concernant Electrolux avec 
des tiers, y compris des proches.
 
N'utilisez pas d'informations d'initié 
pour acheter ou vendre, ou deman-
der à quelqu'un d'autre d’acheter ou 
de vendre des actions Electrolux ou 
d'autres titres associés.
 
Pour tout conseil, contactez Group 
Legal.

Agissez toujours avec respect et 
tenez compte de la vie privée des 
autres. 
 
La collecte, le stockage ou l'utili-
sation des données personnelles 
doivent être conformes à la Group 
Data Protection Policy.
 
Vous ne pouvez accéder qu'aux 
données à caractère personnel 
nécessaires à vos responsabilités 
professionnelles. Si vous avez l'au-
torisation d'accéder à des données 
personnelles, vous êtes tenu(e) de 
les protéger et de les garder confi-
dentielles. 
 
Pour tout conseil, contactez Group 
Legal.
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Respect de 
l'environnement

08

Code de Conduite d'Electrolux

Chaque salarié devrait chercher 
des moyens d'améliorer notre 
performance environnementale.
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Chaque salarié d'Electrolux joue un rôle dans l'améliora-
tion constante de notre performance environnementale. 
La norme minimale pour ce faire est définie par la Group 
Environmental Policy, Group Workplace Directive et la lég-
islation locale. Chacun se doit d'agir conformément à ces 
engagements. Mais cela ne s'arrête pas là. En cherchant 
constamment des points qui peuvent être améliorés, nous 
pouvons nous assurer que nos produits contribuent à une 
société plus durable. 

Les lois et réglementations locales peuvent varier, et dans 
certains cas, être moins strictes que la Group Environmen-
tal Policy et Group Workplace Directive. 

Comme exemples de violation environnementale, on peut 
citer les émissions des usines qui dépassent les limites 
légales autorisées, la manipulation incorrecte des déchets 
dangereux ou l'élimination inadéquate des eaux usées. 
 
Politique connexe :  
Group Environmental Policy

Respect de l'environnement Ce que cela signifie pour vous

Ne prenez pas de libertés parce que 
la loi locale autorise une action que 
nous, en tant que Groupe, con-
sidérons comme contraire à l'éthique 
ou nuisible à l'environnement. 
 
Gérez et enregistrez nos impacts 
environnementaux scrupuleusement 
et en conformité avec les exigences 
légales – ne falsifiez jamais les rap-
ports ou autres documents.
 
Assurez-vous que les autorisations 
environnementales appropriées 
existent.
 
Réfléchissez à la manière dont 
votre équipe ou votre domaine 
d'activité contribue à l'image 
globale de l'empreinte environne-
mentale d'Electrolux.
 
Utilisez judicieusement les ressou-
rces, telles que l'énergie, l'eau, les 
produits chimiques et les matériaux. 
 
Minimisez vos déplacements en 
ayant recours à des visioconférences 
ou au téléphone.
 
Pour tout conseil, contactez Sustain-
ability Affairs.
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Notre Code de  
conduite : À l'avenir

09

Code de Conduite d'Electrolux

Le Code s'applique à chacun 
de nous et doit guider notre 
travail quotidien.
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En tant que salarié, il vous incombe 
non seulement de lire le Code de 
conduite pour comprendre ce 
que l'on attend de vous, mais aussi 
de l'utiliser régulièrement à titre 
de référence et de guide. Il vous 
incombe également de connaître 
toute politique du Groupe pertinente 
pour votre poste et votre travail.  
Les politiques, directives et autres 
lignes directrices importantes sont 
consultables sur eGate. 

Le Code ne peut pas couvrir toutes 
les situations auxquelles vous pourriez 
être confronté, et parfois la conduite 
à suivre n'est pas évidente. Si vous 
avez des questions, n'hésitez pas 
à demander de l'aide.

Comment gérer une situation difficile

Si vous avez des préoccupations
Notre Code de  
conduite : À l'avenir

La décision ou l'action est-elle considérée comme 
légale ?
 
La décision ou l'action respecte-t-elle les politiques 
du Groupe ?
 
Si des membres de ma famille, de mes amis ou 
d'autres personnes en dehors d'Electrolux en étaient 
informés, me sentirais-je à l'aise ?
 
Si mon action faisait la une des journaux, serais-je 
toujours à l'aise avec ma décision ou mon action ?

Lorsque vous êtes confronté(e) à une situation où vous 
n'êtes pas sûr(e) de la conduite à suivre, posez-vous les 
questions suivantes :

Si vous avez des doutes sur d'éventuelles violations 
de ce Code de conduite, vous devez :

En parler avec votre supérieur immédiat dès 
que possible. 
 
Si cela vous met mal à l'aise, adressez-vous à 
un autre responsable, ou aux services des HR, 
Legal, Internal Audit, Sustainability Affairs, au 
responsable de la politique concernée ou à un 
responsable local, d'un Secteur ou du Groupe. 

Si aucune de ces approches ne vous semble 
appropriée ou si vous souhaitez garder l'anony-
mat, signalez votre problème via la Ligne 
d'Alerte Ethique. 

www.electroluxgroup.com/ethicshelpline 

2
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Code de Conduite d'Electrolux  
Version 01.1

Notez que ceci est une traduction de 
la version originale anglaise du Code de 
conduite. La traduction est à titre d'informa-
tion seulement. En cas de divergence entre 
les deux documents, la version originale en 
anglais prévaudra.




